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LISTE DES PIÈCES 
 
 
 

1. Délibération d’approbation du Conseil Communautaire d’Annonay Rhône Agglo : 
création de l’aire de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine (AVAP) de la 
commune d’Annonay  

2. Rapport de présentation l’AVAP de la commune d’Annonay 

3. Règlement l’AVAP de la commune d’Annonay 

4. Zonage de l’AVAP à l’échelle de la commune d’Annonay 

5. Zonage de l’AVAP à l’échelle du centre de la commune d’Annonay 

 


